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. t$ s,$we a ouverte a 17 h 5 . 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
'ordre du . l 

WiuODtQ * 

LA SITUATION AU MOYEN-ORIENT 

RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL SUR LA FORCE DES NATIONS UNIES CHARGEE 
D'OBSERVER LE DEGAGEMENT (W20976 et Corr.1) 

Le PRES]iDEHT (interprétation du chinois) : Le Conseil de sécurité va 

maintenant commencer l’examen du point inscrit à son ordre du jour. 

Les membres du Conseil sont saisis du rapport du Secrétaire général sur la 

Force des Nations Unies chargée d’observer le dégagement pour la pdriode allant du 

23 mai au 21 novembre 1989 (SI20976 et Corr.1). Les membres du Conseil sont 

également saisis d’un projet de résolution publié sous la cote W20996, qui a été 

établi au cours de consultations antérieures du Conseil. 

Je crois comprendre que le Conseil est prêt à voter sur le projet de 

résolution dont il est saisi. Si je s'entends pas d'objection, je vais maintenant 

mettre le projet de résolution aus voix. 

Comme il n'y a pas d'objection, il en ont ainsi décidé. 
, vote a e . 

s t Algérie, Brisil, Cansda, Chine, Colombie, Bthiopie, ?inlande, 

ftubc*, Malaisie, U&pal, Sinigel, Union de8 Ripubliqu*s 

socialistes soviétiques, Royaume-Uni de Grande-Bretagne l t 

d'frlsnde bu Uord, ttats-Unis d’Amérique, Yougoslavie 

Le m (interprétation du chinois) t L+o risultat du vote est le 

suivant : 15 voix pour. Le projet de résolution a donc éti adoptb à l'unanimité en 

tant que résolution 645 (1989). 

A propos de la résolution qui vient d’être adoptée sur le renouvellement du 

mandat de la Force des Nations Unies chsrqée d'observer le déqagement, j'ai été 

autorisé a faire, au nom du Conseil de sécurité, la déclaration complémentaire 

suivante : 
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*Cm oa le rosit, il est dit au paragraphe 24 du rapport du 

Secrétaire général 8ur la Force des Nations Unies chargée d’observer le 

dégagement (W20976 et Corr.1) que 

*Malgrb le calme qui r&gne actuellement dans le secteur Israël-Syrie, la 

8ituation demeure potentiellement dangereuse dans tout le Moyen-Orient et 

elle risque de le rester tant que l’on ne sera pas parvenu à u)3 règlement 

d’ensemble couvrant toue les aspects du problème du Moyen-Orient.’ 

Cette déclaration du Secrétaire général reflète le8 vuea du Conseil de 

récur i té. *’ 

Le Conaoil de sécurité a ainsi achevé, au stade actuel, l’examen de la 

question inscrite b son ordre du jour. 
. le& a 17 h 1Q . 


